
Médailles de reconnaissance 
de l’engagement associatif

Une manière de valoriser 
le bénévolat



Deux dispositifs
MEDAILLES FEDERALES

MEDAILLES DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

DISTINCTIONS POUR SERVICES RENDUS BÉNÉVOLEMENT A LA CAUSE
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF



MEDAILLES FEDERALES

TROIS NIVEAUX

DEMANDEURS

2 SESSIONS PAR AN

A RENVOYER



MEDAILLES FEDERALES
ETAT CIVIL 
CORRESPONDANT A 
LA LICENCE



MEDAILLES FEDERALES



MEDAILLES FEDERALES
SIGNATURE DU 
RESPONSABLE 
FEDERAL 

SIGNATURE DU 
POSTULANT

INTERVAL ENTRE MEDAILLES :
- ARGENT : 4 ANS
- OR : 6 ANS

REMISE



MEDAILLES JEUNESSE ET 
SPORT

QUATRE NIVEAUX :
- LETTRE :  MOINS 6 ANS
- BRONZE : 6 ANS
- ARGENT : 10 ANS (4 ANS)
- OR : 15 ANS (5 ANS)
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SPORT
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MEDAILLES JEUNESSE ET 
SPORT

PAR EXEMPLE :
- PRESIDENT DE CLUB
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MEDAILLES JEUNESSE ET 
SPORT

MEDAILLES : 
- BRONZE : OFFERTE PAR LE CDOS ( BAS RHIN)
- ARGENT ET OR : ACHETES

NOTIFICATION : 
- AU JOURNAL OFFICIEL 

- BRONZE = PREFET
- ARGENT ET OR = MINISTRE

- DIPLÔME AU DOMICILE



MEDAILLES JEUNESSE ET 
SPORT

ORGANISATION D’UNE CEREMONIE



MEDAILLES JEUNESSE ET 
SPORT

https://www.bas-rhin.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Distinctions-
honorifiques/Medaille-de-la-Jeunesse-des-Sports-et-de-l-
engagement-associatif

DOSSIER DE DEMANDE TRANSMIS PAR 
CODEP AUX PRESIDENTS DE CLUB

OU 

A TELECHARGER SUR SITE DU BAS RHIN :


